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Lors de sa séance du 13 mars, le conseil municipal a été amené à se prononcer sir les aides accordées aux différentes associations de la ville. L'unanimité s'est faite
sur cette question. Un montant global de  301.154€ permettra à celles-ci de faire face à leurs dépenses de fonctionnement ou d'investissement et de réaliser leurs
projets.

1) Associations « Culture, Animations et Patrimoine » : « Arthea », 700 €, Comité du Carnaval  10 000 €, Compagnie Gilles Bouillon 1 000 €, Festival international
du Ciel et de l’Espace 24 000 € , Festival de musique 6 000 € , Fleurance’Animation, 4 000 €, Cinéma Grand Angle 11 000 €, Harmonie la Fleurantine, 4 000 € (en
fonctionnement) et 1 000 € à titre exceptionnel ; Hispano Ando, 400 € ; La Zanka, 1 000 € ; Les Amis de l’Orgue, 1 500 € ; Théâtre des Halles, 1 000 € ; Photo Club de
Gascogne 400 € et 1 300 € à titre exceptionnel,  Les Amis de Lamothe-Endo 500 €. Soit un total de 67 800 €.

2) Associations « Démocratie locale-Solidarité » : Amicale des donneurs de sang, 400 € ; Amicale des employés municipaux, 3 000 €, Amicale des sapeurs-
pompiers, 6 000 €, AVMP (Aide aux Victimes et Médiation Pénale), 350 €, CIDFF (Centre Information Droit des Femmes et des Familles), 750 €, FNATH (Fédération
Nationale Accidentés du Travail et des Handicapés), 200 €, Les chats libres de Fleurance, 1 800 € (en fonctionnement et 1 000 € à titre exceptionnel, Les Jardins de
Cocagne, 3 000 € (en fonctionnement) et 500 € à titre exceptionnel, Ligue de l’Enseignement, 500 € (pour son projet), Prévention routière, 200 €, Restaurant du
Cœur, 250 €, Secours Catholique  250 €. Soit un total de 18 200 €.

3) Associations «  Devoir de Mémoire  » :  Mémoire des Combattants, 2 000 € (en fonctionnement) et 500 € à titre exceptionnel ; OCACVG, 100 € ; Souvenir
Français, 100 €. Soit un total de 2 700 €.

4) Aux coopératives scolaires et écoles, établissements d’accueil, Centres de loisirs :  École Lacroutz, 1 200€ (coopérative) et 1 500 € pour le projet
pédagogique ; École Louis Monge, 2 200 € (coopérative) et 3 600 € pour le projet pédagogique, École Victor Hugo, 1 000€ (coopérative) et 1 700€ pour le projet
pédagogique), Centre de loisirs « Les Petits Princes », 71 054€. Soit un total de 82 254€.

5) Associations sportives :  ASFLS Football, 20000 € (en fonctionnement) et 1000 € à titre exceptionnel  ; ASF Gym, 6000 €  ; ASF Rugby, 50000 € en
fonctionnement) et 20000 € à titre exceptionnel ; Badminton, 500 € ; Basket Club, 3500 € ; Boule sportive fleurantine, 1000 € ; Cercle nautique, prévue 5500 € (en
attente de la constitution de son Bureau) ; Club de la Retraite sportive, 400 € ; Cyclo VTT Fleurance FFCT, 100€ ; Cyclo VTT UFOLEP, 1250 € ; AS Golf, 3000 € (en
fonctionnement) et 200€ à titre exceptionnel ; Gym d’entretien, 400 € ; Judo et Judo Handisport, 2000 € ; Les Pêcheurs fleurantins, 1300 € ; Lomagne Handball, 1200
€ (en fonctionnement) et 100€ à titre exceptionnel ; Marcheurs randonneurs, 500 € ; Pétanque fleurantine, 500 € ; Roller Derby Gers, 500 € ; Saint-Hubert club, 4500
€ ; Tennis club, 3500€, Rock’N Fleur, 200 € ; SakuraNohana Katori, 250€, les Flèches fleurantines 200€. Soit un total 130200 €.

Les élus, engagés à titres divers auprès des associations n'ont pas pris part au vote quand celles-ci, étaient concernées . Toutes les propositions de subventions ont
été adoptées à l’unanimité.
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